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ANGLETERRE.
hmdres , le i,r novembre. —D'après le Morning 

jlmicle, il s’agirait de donner aussi à Londres , un 
;rand dîner à lord Durham.
- On lit dans le Globe :

» Des nourelles particulières de Constantinople 
oandent que la Syrie est sur le point de devenir 
le théâtre des plus grands e've'nemens , et que c’est 
arson sol que se de'cidera de'finiti veinent le sort 
le l’empire ottoman. Le sultan entretient des com
munications suivies avec ses e'tnissaires dans cette 
province, et un corps d’arme'e de 3o,ooo hommes 
ist pret à y entrer. De l’or e'tranger a e’tê distri
bué aux chefs syriens, et les Européens à Constan- 
inoplesont d’avis qu’on est à la veille d’une lutte, 
le /issue de laquelle de'pendront les dynasties de 
Mahmoud et de Me'liemet Ali.

Tous les journaux anglais, en citant le Ti- 

«i, consacrent plusieurs de leurs colonnes h reu- 
jre un compte de'taille' de la fêté que la ville de 
llliigow vient d’offrir à lord Durham. Entre les 
oasts portes à cette occasion, nous en remarquons 
au propose par lord Durham lui-même : Au peu- 
j* français , au développement et à la consolidation 
« ses libertés, et à l’accroissement de ses relations 
mcales avec la nation anglaise !
"Parmi les toasts qui viennent d’être portes, dit 

»a seigneurie , il n’en est aucun qui inte'resse plus 
la prospe'rite' de Glascow et de l’Ecosse entière 

I’ 4ue «lui que je veux proposer. 
i “ Tout Je monde se rappelle que pendant la mal- 
I ™“reuse guerre entre la France et l’Angleterre ,
I 1 dait de l'intérêt du grand 'conquérant et des-

,ui présidait alors aux destinées du premier 
e ces paya , d’exciter dans les Français un sen- 
IN|ent de haine contre le peuple anglais , pour 

aWirer le succès de ses opérations. D’un autre 
c°e eu tentait de pepsuaper aux Anglais que le 
,JaPle français était son ennemi naturel, comme 

était en effet, dans ce temps. Mais les evene
ens qui se sont passés en France dans ces der- 
e‘.es ani^ees en établissant et consolidant les li- 
1 es> 0°t amené un grand changement dans 

s se,itlmens des Français à l’égard de l’Angle-
lerre.
» S'ai 
Wunii'I1 eu fecemnvent plusieurs occasions de coin-
lu i 4uer 1 non-seulement avec le souverain et les 

es classes de France , mais encore avec les
i»m >' m°Ten,*es de ce pays , et je 11e puis dire 
J a quel point leurs seutimens ont changé 
« (J ,Teiue*jt au peuple anglais.
,.s 1 8ra,|d nombre de Frauçais m’ont exprimé 

les plus affectueux pour nous. Beau- 
Ptiiné 1 ^ardes nat*onaux de France m’ont ex- 
ten(| 1 satisfaction avec laquelle ils voient sé- 
feitlt e es rapports entre les deux nations , et leur 
deitiç C°nï‘ct‘.on 4ue s* 1 Angleterre et la France 
ne Ure,‘t unies , aucune puissance de l’Europe 
doute°Ulra troub‘er *a Pa'x générale; et je ne 
recUei|faS’ pour ma Part» <lue les deux pays lie 
tehiL ei,t 'es avantages les plus précieux de leurs
CbS mutuelles" -
1#i n’SerVat'ons et ‘1 autres sur le même sujet, 

*'n». y Sont que le développement , sont accueil- 
es al’plaudissemens de l’assemblée.

M ouner fait le plus grand éloge du dis- 
■•"er ,ord Durham , dont nous venons de 

R 1« regarde'coin me digne de la 
Ca j0(i de la fermeté de son caractère, 
bilans dfe <V°Ue aussi hautement la conduite des 
'atre j6 ^ asëow dans cette circonstance. Ils ont 

l'jd, horj anthousiasiue , du calme et de la di- 
Durhatn n’a flatté aucun de leurs pré

juges, et néanmoins le discours de sa seigneurie a paru 
es flatter plus quë ne l’auraient fait les louanges 
les plus outrées du plus habile sophiste.

Le Morning Post persiste, malgré les dénéga
tions du Globe, à attribuera une disgrâce le départ 
de Londres de MlM. Wessemberg et Bulow.

— EXPEDITION DE l’Euphrate. L’expédition qui 
doit descendre l'Euphrate, comme nouvelle route de 
linde, ou plutôt comme l’ancienne route de Salo
mon, avance rapidement. Le capitaineChesney.de 
I artillerie royale , qui a long-temps été en garnison 
ici, a le mérite d’avoir conçu le projet de cette 
expedition. Pendant une résidence de trois ans en 
Turquie , il a descendu deux fois l’Euphrate (d une 
distance de 2,000 milles), et à son n tour en Angle- 
teire, il a publié une carte très intéressante de ce 
fleuve. La chambre des communes ayant nommé 
une commission pour examiner son rapport, le ré
sultat parut si satisfaisant, qu’il fut voté une allo
cation pour l’expédition ; le capitaine fut nommé 
membre de la société royale. L’expédition lui a été 
confiée, et il doit partir dans les premiers jours de 
décembre. On construit à Liverpool deux bateaux 
a vapeur pour la navigation de l’Euphrate , et l'on 
dit que deux lieutenans de marine, un chirurgien, 
des ingénieurs, doivent faire partie de l’expédition! 
L objet de ce voyage étant d'ouvrir des communi
cations commerciales avec les Arabes , 011 se pro
pose d emporter des specimen des objets de fabri
cation anglaise. M. Gbarlewool de la Salamandre 

après avoir subi un examen , a été désigné pour 
faire partie de l’expédition1 (Hampshire Télégraphe.)

FRANCE.
Paris, le 3 novembre. — Ou lit dans le journal 

ministériel :
« Tous les rapports qui arrivent sur la situation 

des insurgés confirment ce que l’on savait déjà de 
leurs dissensions intestines. Cest, à ce qu’il paraît 
une lutte continuelle entre les juntes d’Alava, de* 
Guipuscoa et celle de Navarre , entre le marquis 
de Valdespina, le brigadier Zavala et Zmnalaearré- 
guy, au commandement duquel les deux premiers 
ont long-temps refusé da se soumettre.

» Pour le moment , Zumalacarréguy triomphe 
de ses rivaux; mais si les haines sont comprimées 
par la terreur qu’il exerce à la faveur de la faiblesse 
de don Carlos, tous les rapports annoncent qu elles 
nen sont au fond que plus vives, et qu’un grand 
nombre d’insurgés commencent à s alarmer des dis
positions ambitieuses du Zumalacarréguy.

« Les rivalités qne nous venons de signaler sont 
d’autant plus graves qu elles n’existent pas seulement 
entre quelques individus, mais entre des corps en
tiers, entre dés provinces; entre la Biscaye, le Gui 
puscoa et la Navarre.

» En attendant , Zumalacarréguy continue ses 
courses du coté de la Castille , mais sans pouvoir 
tenter aucune action sérieuse. Son principal but 
parait etre maintenant de se procurer des vête- 
mens pour ses soldats, que le dénûment presque 
complet d’objets d’équipement, joint à la fatigue, 
expose beaucoup plus que les troupes de la reine 
aux ravages du choierai Aussi, dans ces excursions, 
presque sans importance, les carlistes regardent-ils 
comme une grande victoire la surprise de quelques 
chnstinos détachés, l’enlèvement de quelques capo
tes ou de quelques fusils.

.. Dans ce moment, par exemple, ils parlent 
encore d une capture de ce genre qu’il aurait faite 
le 21 sur un detachement du colonel Amor, auquel 
Zumalacarréguy aurait enlevé quelques armes et 
quelques chevaux.

¥ Au surplus, le terme de ces excersions ap

proche ; car la réorganisation de l’armée de la
entre’en EasîeVee:tMiU:’ Pa5faitement établi , est 
rations » P gne et fa bienlot commencer ses opé-

suiIilentîépParlV0min,airement des de'bats qui «e
d’ûn un « dfV la COUr d’aises dans l’affaire 
Phin fit T *,ch.ein™1; qui se donne pour le Dau-
au’im’p * t e Loi"S XVI;les débats n’ont présenté 
quune circonstance réellement . »

Vn.V; I les bras duquel il est mort.
Voici, les.pnnepaux passages de cette déposition :

11 • En fructidor an III.
D- Etait-il malade?

communed^Paris“' ’,|dfTÎS ne“f J“0'5 ; d6!1“'8 ,a c,lùle de la 
rent, américain f“,* -T ala 8arde d’un nommé Lau.
mais qui détruisait^ 61- falM,lt pas de mat en le ballant, 
enrarn on ,iT en ne le soi8»ant pas assez. Cetté
nourriture sur ,“nnalJ:, a bo'r.® et a manger ; on lui mettait sa 
Sans surveillance ,Pif SiaA â man8ea,t ,ou »e mangeait pas. 
trouvé ainsi et il ^ans.une 8aletd extrême. Je lai

I) étalt tel depuis neufmoi».
■ yue s est il passe après votre arrivée ?

pnmppôrter^VoBr!?„aline\m0nrSe.COad ; C°mmenf a'CT T0«
conmlni I q on tint cet entant dans un pareil état ? Je y"z.eSf de: ra‘,''Ü',‘S T.on faisait au cqmiié et 
pas son e’tat de nmlf. vndlsPos\ Ce rapport n’indiquait 
îourd’lmi J A alad,e > car nn enfant est indisposé au- 
rtpport Mi dna,n d '? pürte bien’ J’ai fai‘ alors Puu vrai 
enfin que sesMourt q'"' C“!ait ’ aVait le ïenl,e enflé ,
comité^ de sûreté • ■"'T1 en dan8er- Le jour même , le 
médecin nnnr l - ëi era'e,nomma M’ D'issaul* , célèbre 
demain Ouel •Ul d°"?er ,cs soms’ 11 s’est présenté le leu- 
S?’Q“Çlq“.an me dlt; ™os êtes donc royaliste ? Qu an- 
a pas inis' ,ste ’ reP°nd,.s Ie ? Le gouvernement ne vous 
ment il fer ait Ten dlMourretirer6"8 ^ ‘erre"r ’ aU“'e-

It! OuTmonsie^“1 qUand M* DuSsau,x s’est ******

D. Est ce vous qui l’avez conduit ? 
ai. Uui , monsieur
B. faille ditij,hi„ auquel il a donné des soins?

prendre d’e 6°?S,8 M? D^ssaula a or<lonné à l’enfant pour 
décoction I 81 eu,cs ,lu '“a,m • une demi bouteille de
S" Mtr iü i,ais p;endre chez M- Ba“ffr

prend le verre et ïctic l.l l! U' prfe,!tal un »"re, I’,-niant
rsnZM “’arigj

dis * C e »ai^ enco,e la menie chose. Alors ie luifaïrc’du »na!?6! Par ^ V0US '^ez que c’esfpTur Ju^ 
et ie ho™ ’ Je veijse alms un plein verre dé cette boisson 
je lMe SeL"ldfVa“' ‘Ui’ Je luidiS • -us pe„“ê
«tue ie Ip h • P S‘ ,?a P0«va't nuire. « Tu as donc juré M li n! ' boirfl8 ’ n,e dlt-d . eh Bien ! je le boirai ! . Ali ' 
pas co düit ! ’ f" enfant _qu’on aurait changé ne se serait 
P nduit ainsi ! Chaque jour je buvair le premier verre
Hui jours3" * *u,pI,,s, CelL‘ Boisson lui faisait du bien’ 
apDtonhn* a,;re3, arnVa la mo,t de M- Hussaulx , mortd’unê
C‘J MH ,epf7l" IO>'",'lr. Le Comil<; nomma Püur le rempli 
n,ii’n. 1 P . l a‘‘ et Eujimangue, médecins de la char lé 
3 ne changèrent rien au traitement de M. Dussaulx I à 
mode0," ,es,ala m<!me’ il avait été tellement fatigué que lesre-

T,s a,,rt•n a
~ ‘ Y* Dr 1 la* mo»»re son bras gauche.) 

le LtaTdi VT étes e,ïtrë au Temple, avez vous reconnu
ierv cé !„d |“l>,hm 2ue vous av,ez ï'' <luan<1 ¥0,'s <:hez de 

B Ouf mnîfl“ fe8a"‘.a|ors partie des gai des françaises? 
ui, monsieur , et je ne 1 ai quitté qu’en terre.

— Une correspondance particulière rapporte à 
ce sujet, l'anecdote suivante : tr ■ i

Assurément non, n’avons pa, la simplicité de croire que M 
de Bichemont so.t le véritable fils de LonisXVI, échappé du 
Temple dans un cheval de bois ; néanmoins voiciua,,, 
guher qui s est passe a la prison de Ste. Pélagie et dm, no , 
garantissons I authenticité : ° ’ " aont D0'IS

» Um mois après son arrivée dans cette prisdh ,‘M de Bi

a-».
avec1 anehi*’1 ^ fi °"P n|otreJ duc de Nor manche réiardaht 
avec attentton i infirmier , lui déélare l’avoir vu a,Heurs -
Ce t ble„ posslble, répond l'infifmier, monsieur a pu me
brfianm’Ju Te,"’ a“. jpec,acle Peut-être , ear j ai éu une 
dieamle po* t<i,Iie fl. J®. n l'ai s |>as né pour manier des mé- 
dtcamens. — Ce n est pas au spectacle que je vous ai vu. Il y a



Jonglemps , j’étais bien jeune alors , j’ai dù tous voir à Ver 
«aillés et tous étiez mon page!...

» Et les prisonniers O’Reilly , Rossignol et X. . . . ., qui 
étaient présens à cette conversation , de partir d’un éclat de 
rive,

» Messieurs, reprend froidement l'infirmier, j’ai été en
effet page du Dauphin à Versailles; mai« quel rapport....
— Je suis ce même Dauphin, répliqué M. de Richemont, 
mais je ne vous ai plus vu quand nous nommes arrivés à 
Paris. — C’est, dit l’infirmier, que la familie royale n’avait 
plus de pages aux Tuileries, alors qu'elle était aux mains 
des Jacobins. »

Voila la conversation qui a eu lieu à Sie.-Pélagie entre 
M. de Richemont et l’infirmier qu’il n'avait pas vu avant
ce momentlàet avec qui par conséquent il n’avait pu com

plu ' ’poser cette scène de roman ; au surplus si M. de Richemont 
n’est pas le duc de Normandie, iï est bien certain que l’in
firmier a été page; il s'appelle d’Aiguillon et descend du
duc et pair d’Âigublon, célèbre sous Louis XV. Nous ne 
savons pas quels malheurs l’ont préci;précipité dans une aussi 
misérable position ; on a vu des rois devenir maîtres d ecole , 
un duc et pair peut bien passer infirmier.

—‘Le National a été saisi hier à la poste et dans 
ses bureaux pour un article relatif aux derniers 
tripotages ministe'riels , dans lequel M. Martin ( du 
Nord) a tu une offense à la personne du roi. Le 
National annonce aujourd’hui que , lorsqu’il com
paraîtra à la barre de la magistrature , il n’y viendra 
pas seul : il y appellera le maréchal Gérard , et la 
question qui s’est jusqu'à présent traînée dans les 
coulisses de la cour, sera discutée devant le pays.

— Ou écrit de Lille, 3i octobre;
« Une singulière tentative d’évasion a eu lieu 

hier vers six heures du soir, à la maison centrale 
de détention de Loos. Le détenu Tridon (Pierre), 
condamné à dix ans de travaux forcés, s était in
troduit furtivement dans l’église, -qt, à l’aide d une 
clé à fourche qu’il avait dérobée à la filature de

ble. C’est un service de plus que notre naissante lit
térature doit à l’éditeur bruxellois.

— On a écroué hier après-midi à la prison des 
Petits-Carmes ,1e nommé J. C. Verbruggen-, huis
sier de salle au sénat, sous la prévention de cris 
séditieux. / .

—- L'Artiste annonce que le Rec'ueil~Encyclopérli- 
que Belge va cesser Be paraître. M. Ph. Lesbroussart 
nous informe que la société fondatrice de cet écrit 
périodique u'a nullement l’intention d’en abandon 
ncr la publication. (Union,)

— Quand nous avons annoncé que M. Sacré venait 
de trouver la machine à graver, les médailles et les 
bas-reliefs, nous ignorions que sa découverte datât 
déjà de huit ans, et que, sur le rapport du ministre 
de 1 intérieur, le roi venait d’accorder à notre jeune 
compatriote la décoration de l'ordre Léopold.

LIEGE. LE 5 NOVEMBRE.
M. Boucqueau de Villeraie , doyen de la cathé

drale et membre de la chambre des représentais, 
est mort ce matin. La chambre perd l’un de ses 
membres les plus éclairés.

Une tentative de vola eu lieu la nuit dernière 
chez l'un de nos principaux uégocians, demeu
rant place Saint-Lambert. Les auteurs de celte ten
tative ont essayé de s’introduire dans la maison au 
moyen d’une échelle, dé bris de croisée et de la 
perforation dn volet dont on a emporté une por
tion en faisant usage d’une grosse mèche de vil- 
brequin. Les voleurs ont été sans doute dérangés 
dans leur opération , car ils ont abandonné dans la 
rue, leur échelle qui est toute neuve. Cette circons

a été faite le 5 juillet dernier par la commission, 
permanente du conseil provincial du Limbnure, 
Il est vraiment à déplorer que ceux , qui les pre
miers , devraient veiller au maintien d’une institu
tion aussi importante , semblent vouloir y mettre 
obstacle. L'année dernière, M. Hennequin , alors 
gouverneur de celte province ,a déjà été obligé de 
rappeler aux communes récalcitrantes quelle fu
neste influence un pareil refus doit exercer sur le 
service de la garde civique. Espérons que cette 
fois ci l'autorité supérieure mettra un terme à ces. 
tergiversations et saura en prévenir le retour. •

— On lit dans le Mercure Belge :
» Soixantè-dix conducteurs de diligences et au

tres voitures publiques viennent d’etre condamne’s 
à Paris à des amendes , et même certains d'enlr’eux 
à la prison , pour surcharge des voitures. Indépen
damment de ces peines infligées aux conducteurs , 
des condamnations pécuniaires ont été prononcées, 
contre les chefs d’entreprises déclarés par ta loi ci
vilement responsables des contraventions commi
ses par leurs préposés. Ce n’est qu’après de nom
breux accidents , des malheurs graves trop souvent 
répétés, que l'autorité a été en France excitée à
établir une meilleure surveillance à l’égard des voi-

coton , était parvenu à démonter la serrure de 4a : tance servira peut -etre a mettre la police sur la

tures publiques. Aussi est-il rare de voir maintenant 
en France des événeinens arriver par la surcharge 
des diligences.

Nous invitons nos autorités à tenir ici la main 
à l’exécution des régleiaens sur cette matière, ou, 
en ea- d’insuffisance des lois, à en demander à la 
législature qui n’en refusera pas. G’est une chose ef
frayante que I aspect de nos voitures publiques où 

1 ! voyageurs et marchandises sont entassés outre me
sure. La conservation de nos routes est également

porte donnant sur le mur de ronde.
■u Ce détenu , pour réussir dans son projet, avait 

usé d’un stratagème assez ingénieux. Il avait ouvert 
la porte de l'armoire où M. l’aumônier fait déposer 
les habiltemens des détenus qui servent la messe, 
e,t s’étant affublé de la robe du sacristain , avait 
pris un bréviaire qu’il portait sous le bras. Des 
cendu dans le chemin de ronde, il eut le soin de 
fermer la porte de l'église par laquelle il était sorti 
avec assez de force pour que la sentinelle l’enten
dit et le prit pour l'aumônier , alors , marchant 
gravementet les yeux fixés sur sou bréviaire, il 
passa à côté de la sentinelle, qui lui cria : « Qui 
five P » II lui répondit; »Ecclésiastique. » Alors, 
elle le laissa passer. Il vint près d’une autre senti
nelle qui lui cria également : » Qui vive P II répon
dit de même : « Ecclésiastique, » et elle le laissa de 
nouveau passer.

* Mais , à son grand désappointement, le détenu
R......., éclaireur , à qui l’on doit des éloges pour la
manière dont il s’est conduit en cette circonstance, 
■voyant un homme qui venait sur la pointe des 
pieds et qui ferma son bréviaire au moment où il 
arrivait au couloir , près le logement du portier , 
le reconnut et le saisit à bras le corps en criant à

trace des voleurs.

On assure que le tracé primitif du chemin de 
fer subira une modification importante aux abords 
de Liège: il est question de le faire aboutir à la vue 
du moulin près la porte Sle-Marguerite , où l'on 
établirait un vaste entrepôt. Un tunnel serait prati
que sous le faubourg St-Laurent et aboutirait der

mique d’armes de guerre située sur larière la fabrique 
Fontaine.

la garde, au moment où il descendait l’escalier , 
en face de la sentinelle devant les armes. Là, il
4ùt saisi par le sergent du poste et le portier Dele- 
cluse , qui le ramenèrent à la porte de. la maison de 
détention. » ( Libéral du Nord. )

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 4 NOVEMBRE.

L’attention publique se porte de nouveau sur la 
question d’Orient. Nous reproduisons aujourd’hui 
sous la rubrique de Londres un article du Globe 

anglais sur lequel nous appelons l’attention de nos 
lecteurs. Voici ce que porte d’autre part la Gazette 
d Augsbourg : On écrit de Constantinople; « Mal
gré la peste qui étend ses ravages , les arméniens 
continuent et plusieurs divisions de troupes se ren
dent en Asie. Reschid-Pacha aurait réuni un corps 
d'année de 60,000 hommes dans les environs de 
Kriah. La plus grande fermentation règne encore 
dans la Syrie, et la présence des troupes inquiète 
Ibrahim-Pacha au point qu’il a écrit à son père 
qu’il ne peut plus répondre un instant du main
tien de la tranquillité en Syrie, aussi longtemps 
que la Porte n’aura pas éloigné ces troupeâ , saus 
quoi il se déclarera indépendant et déchirera la 
convention faite l’aimée passée avec la Porte. Il 
aurait signifié son intention à tous les agens diplo
matiques des diverses puissances auprès de son gou
vernement. i>

La pétition pour réduction à moitié du tim
bre des journaux et de la subvention en totalité a 
été arrêtée à la réunion d’hier. La plupart des jour

naux de Bruxelles y ont adhéré sans exception de 
partis- On essure que cette demande si juste et si 
libérale sera vivement appuyée a la chambre.

__M. le colonel Rodenbach a repris le comman
dement de la ville.

__. Le drame de M. Noyer, Jacqueline de Bavière,
vient d’être publié par M. Meline, en une forte 
brochure in-8° , et une lithographie représentant 
Borselle expirant aux pieds de Jacqueline. Mme Ba
tiste ne doit pas de bien grands remercimens au des-

On écrit de La Haye , i novembre :
« Hier au soir à to heures et demie, S. A. R. le 

prince Guillaume Frédéric Nicolas Charles , fils du 
prince Frédéric des Pays-Bas est mort en celte rési
dence des suites de la dentition. Le jeune prince était 
né le 6 juillet l833. »

» Les sections de la seconde chambre s’occupent 
en ce moment de l’examen des différées projets de

un motif pour que les agens chargés de la police 
de la voirie ne laissent pas enfreindre impunément 
les réglemens.

— On a des nouvelles de Lisbonne jusqu an i4 
octobre. La tranquillité régnait à Lisbonne. La venle 
des biens ecclésiastiques sé continuait, et toutes les 
affaires marchaient avec ordre et régularité.

— Il a été dit, il y a quelques temps, quil était 
question d élever un fort près de Vt allerloo, à en
droit nommé IFatareynde. On s’occupe en ce mo
ment du tracé des fortifications.

— Les nommés François Servais, de Merlemont, 
âgé de 36 ans; François Damoiseau, de St-Aubm, 
âgé de 5a ans , et à Alexis Defiance , de Gerfontaine, 
tous trois pères de famille et -ouvriers attachesi an 
fourneau dit de la Falette , à Florence , ont cte 
pbyxiés parle gaz acide carbonique que le“ presume 
s’être communiqué du -fourneau dans une pe1 
chambre à côté où ces trois individus étaient conc 

— On écrit de Mons, le 3o octobre :
« Le conseil de guerre de la 3' division 

trois jours consécutifs. Trente-cinq milita ^ 
été jugés dans ces trois audiences, deuxseu6!11 
ont été acquittés. Quatre déserteurs à 1 enlje11 no|0S 
été condamnés à la peine de mort ; v-oici es j 
de ces malheureux': Michel Kwekers , cap”1 a 
6“ régiment d’infanterie ; Pierre-Jacques ^
pold Philips et Séraphin Torck, tous trois so
ia'régiment d'infanterie. . cIias-

— On écrit de Teruiônde du dépôt du 2 t0).jSB 
sears à pied : M. Magnée, calligraphy seu a 
par le ministre de la guerre à donner "|S,^q,e|ge- 
calligraphique aux divers corps de 1 arn?els! ,,enj 
vient de terminer les leçons qui! a «onn ^ 
dant 17 jours, à l’école de notre re8,tn|e pl fa- 
progrès merveilleux que là methode sl,nP^ 
eile de cet excellent calligraphe fait *f're V toUClié

été e"

militaires ont

ue ---- r-------- > 1 - moiieic ■
lois qui ont été présentés à cette assemblée, avant voyé à M. le ministre ce a -ë“er sse„t desI®H - • -................ ! l’écriture dés élèves, avant qu ils reçusse

de temps à des hommes qui nont jainai
r . * ci II a

une plume, sont à peins croyabie-s. 0(|èle 0e*

que cet examen soit terminé , il s’écoulera proba- ; Iécriture des élèves, avant (lu ‘ ce||; q»
.*. . . . .... ✓!.> AH Aln»'.vna «f nn 1I1ÖC1C1L '-4 , ..i
blement plusieurs jours,,pendant lesquels il n’y aura 
pas de séance publique. »

— On lit dans le Nouvelliste du ’Limbourg :
« Depuis plusieurs mois notre garde civique ne 

donne plus aucun signe de vie ; les chefs , cepen
dant, ont déployé assez de zèle et d’activité pour la

çons de M. Magnée, et un modcic 
° . ; ... . paisse ^

de la bonté
écrivent aujourd’hui, afin qu d Je 0*^

sinateur qui a assez mal croqué sa belle tete sous le i maintenir, mais malheureusement leurs efforts ont 
costume de Jacqueline. En revanche , 4 éditeur n a échouer devant l'opiniâtre refus des communes 
rien négligé pour entourer la production de notre , de gasselt et de Curange de subvenir aux dépenses

lui-même , par la comparaison , 
méthode. . , |ps br°*
- On écrit de Termonde que, ««*•"' - & ce|" 

qui courent en ville, un grand c|'™e urait fd'r 
mis dans les environs. Avant-4ner > __tins dans les environs, a.*«“* “ / „affavre u ,
de la Dendre à l’écluse de Wiezederrière
demoiselle d’Alost; ayant les iaal|1Sjt’avoie été

* j
ceinpttriotu de tout le luxe typographique convena j ^ |a légion, coBforme'ment à la répartition qui en i ^ ^U*-’ aPr®s ces

1
nviere.
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— L’ottyrage de M. Nolhomh vient d'être mis en 
vente, En attendant que nous rendions compte de

Il'ouvrage, nous devons rendre justice à l'exécution 
typographique du livre , sorti des presses de M, Slie- 
non, rue Nolre-Dame-aux-Neiges , à Bruxelles.

— Le comte de Winzengerode , ministre d’état 
Je Wurtemberg , est mort à Stultgard, le 24 octo
bre, à läge de 82 ans. Il était ambassadeur du roi 
jéioiue, a la cour de Napoléon, en 1814.

— Ofi annonce que M. 0Council doit arriver à 
Dublin avant une-semaine. Il recevra un banquet à 
Cork à sou retour dans cette ville. On calcule que

[letribut qu'il recevra cette année sera à peu près 
égal à celui de l'année dernière , qui était de i3,8oo 
liv. sterl (345,ooo fr. ) La ville de Cork seule a 
souscrit en sa faveur pour la somme de 600 liv. st. 
(i5,ooo fr,), sans y comprendre les dons qui n’ont 
point encore été recueillis. (Globe.)

— On lit dans la Gazette d'Auçjsbourg 2
« Un grand nombre de carlistes français qui 

séjournait ilt en Prusse depuis la resolution , et 11e 
voulaient pas retourner en Fiance avant le réta
blissement de la branche aînée des Bourbons sur 
lo trône, ont changé de résolution. Ils sont persua
des vjue le temps seul pourra seconder laeeomplis
sement de leurs désirs, et ils pensent pouvoir aussi 
bien attendre les événemens dans leur pays qu à 
l'étranger. Malgré les senti meus bien connus du roi 
des Français, il en est beaucoup qui se flattent 
toujours que Louis-Philippe, après avoir déraciné 
le jacobinisme en Frauce, abdiquer« en faveur de 
Henri V. »

— Les négociansde Liverpool viennent de pren
dre une résolution par laquelle l’usage du cigare 
est rigoureusement interdît , tant dans les maga
sins que .sur les quais et dans les rues de la ville ; 
on s’èst convaincu que plusieurs incendies avaient 
ete occasionnés par cette dangereuse manie. Les 
employe's, commis ou houwmes de peine qui seront 
surpris à fumer seront admonestés, et, en cas de 
recidive, renvoyés de leurs magasins. La corpora 
bon se compose même de demander au parlement 
des pouvoirs étendus pour prévenir l’abus que l’on

1 du tabac. Une commission de 26 membres, 
présidée par le inaire, a été choisie pour veillera 
Iexécution des résolutions de l’assemblée.

, Les journaux de Varsovie publient l’ordonnance 
Impériale qui suit

" Nous, Nicolas Ie’, par la grâce de Dieu , em
pereur de toutes les Russies, roi de Pologne, etc. , 
ipres avoir par notre amnistie du 20 octobre (t’r 
'membre i83j) accordé un pardon général à 110s 
s,l)ets du royaume.de Pologne , nous u’avions ex- 
eus Je cette amnistie que les véritables fauteurs 

troubles qui y ont eu lieu. Le tribunal parti- 
tB ler établi a Varsovie en vertu de notre ordon- 
"wice du i3 février i83a, pour juger exclusive- 
“'entees criminels d état d’après la rigueur des lois 

tontine' les opérations qu’on lui avait confiées ; 
Pjés avoir pris connaissance des rapports qui ont 
le présentés par ce tribunal ainsi que les juge- 
e,ls fendus par lui contre les susdits malfaiteurs 
, e,i considération de ce qu’en son temps feu le 

[Zarewitsch grand duc .Constantin Pawiowitsch a 
^ erçedé pour eux en nous invitant autant que 

ire se pourrait, à ne point les priver de notre 
®ace! mais en même temps de conserver en har- 

l’autorité de la loi avec les sentimens de la 
, considérant enfin le repentir qu’ont 111a- 

* ces malfaiteurs, nous avons juge' couve- 
’I® de modifier les peines auxquels ils ont été 

^ ‘humés par la justice. (Suit une liste nominale 
te*jCondaumés et la commutation de leurs pei-

v ” Qu^nt aux individus compris dans la liste sui- 
1 e qui après l’insurrection se sont cachés étant 

llii'USeS ^es cr'èles qui b’S excluait de l amuitie pu- 
® par notre manifeste, et qui après avoir reçu 

Ksfbuiiéi - 1
,Ju 13 fév
Ns,

te
vf 1er i832, deux fois l'injonction de se 

j"tor dans un temps prescrit devant la justice 
y sunt point rendus et qui par suite de l’ins- 

b’ib ' u °11*' d1* reconnus -coupables par le susdit 
anal et -coudanu^és par lui, en vertu du code
9 du f-oyamoe de Pologne, ainsi qu’ils sont dé

signés dans ladite lisle, c'est-à-dire les o-49 Prem*el’s 
désignés nominativement, à la peine capitale par la 
corde , les 9 autres par le glaive et les 7 derniers 
aux travaux forcés et à la détention et qui con
formément aux lois ont à subir la peine qui les at
tend , nous voulons que la condamnation de,es cri-c 
minels privés de tous les droits dont jouissait chacun 
d’eux et accablés de la peine de mort et de dé
tention qui pèse sur eux tous , tant qu’ils sont 
portée sur la liste, soit commuée en un bannisse
ment perpétuel du royaume de Pologne et des au
tres pays de notre empire qui nous sont soumis. 
Mais si l’un de ces proscrits s’avisait jamais de ren
trer dans nos états , soit ouvertement , soit secrè 
tement, il aurait à subir la peine à laquelle il 
a été condamné primitivement d’après toute la 
rigueur de la loi criminelle de guerre de l’armée 
active.

» Toutes les recherches pour découvrir l’origine 
de l’insurrection en question et les personnes qui 
y auraient participé, ainsi que tonte persécution de 
personnes suspectées d’avoir pris part à des délits 
politiques cesseront à dater de ce jour et aucun tra
vail à cet effet ne recommencera à l’avenir d’après 
la voie procédure criminelle. Le tribunal criminel 
particulier est dissous , mais ses actes seront, ainsi 
qu’il convient , remis à qui ils appartiennent; nous 
laissons à la disposition de notre gouverneur dans 
le royaume de Pologne le soin de prendre les dé
cisions nécessaires à ce sujet.

» Notre gouverneur dans la royaume de Pologne, 
commandant en chef de l’armée active, général 
feld-marécbal prince de Varsovie , comte Paske- 
witsch d'Erivan, le conseil d'administration et le 
tribunal criminel particulier sont chargés de l’exé
cution de notre présente ordonnance , qui ainsi 
que la liste ci-jointe doivent être inscrits dans le 
bulletin des lois.

» Donnée à Jarskoje-Selo, le 4 (16) septembre
1834. Nicolas. »

- (Suit la liste susdite des bannis pour délits po
litiques des états de l’empire de Russie.) Du nom
bre des condamnés à mort par le glaive se trou
vaient le prince Adam Czartiryski , ci-devant séna
teur wojewode et membre de l’ex-coaseil d’admi
nistration, ainsi que le colonel Skrzynezki.

travaux sur lourthe au forchu-fossë.

Un arrêté royal du 3r octobre, porte ce qui suit;
Léopold, roi des Belges, vu la loi du 22 juillet dernier 

qui met 80.000 francs à la'.disposition du gouvernement pour 
les ouvrages à faire dans le but d'arrêter les envahissemens 
du bras de ÎOurthe dit Forchu-Fossé ;

Vu la loi du 16 septembre i807 ;
Sur le rappoit de notre ministre de l’intérieur ,

Nous avons arrêté et arrêtons,
Art. Ie'. line commission spéciale est créée en exécution 

des articles 33 et 34 de la loi du 16 septembre (807, pour 
tout ce qui concerne les réparations et l'entretien dès rives 
du Forchu-Fossà, et pour procurer l’entière exécution de 
ladite loi.

Art. 2 Sont nommés membres de ladite commission :
MM Orban , père ; Libert de Beaufraipont ; Lesoinne , 

professeur à l'université ; Du Bois (H.), usinier ; Lamarche 
( Vincent); BurdoStas; Régnier-Poncelet.

Art. 3. La. commission s’occupera , d ms-le plus brsf délai , 
de la rédaction d’un projet de réglement sur son organisa
tion et ses attributions.

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès-verbal do la séance du conseil de régence , 

du 25 octobre 1831.
Présens : MM. Louis Janine, Scronx, Glosset, Robert 

Piercot, Billy , Bayet, Delfosse , Hubart et Lelebvre.
Absens : MM. Nagelmackers, Raikem , de Behr, de La

mbine, Richard , Déliassé (en voyage), Burdo , Lombard, 
de Stocklirm , Dewandre, Fraukinet et Fraucotte.

La séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
Le procès-verbal de la séance du dix-sept est lu et ap 

prouvé.
Al. Delfosse dépose sur le bureau la proposition suivante 

quil fad au conseil.
» 1» La partie du canal du quai de la Sauvenière qui 

o se trouve entre la uvelette et la place du Spectacle sera 
« cou vei te.

» 2° L ordre donné dans le temps à l’architecte de faire le 
n devis de ce travail sera renouvelé.

n 3° On portera au budget de 1835 la somme fixée par 
» ce devis ou toute autre que le conseil jugera néces- 
d «aire. «

— La discussion du budget des liospises pour 1834, esï 
continuée.

Le conseil prend connaissance des explications données par 
la commission des hospices , ensuite de* délibérations précé
dentes sur ce budget.

Les sommes proposées pour gages et salaires des domesti
ques et ouvriers sont admis vu l’époque de l’année où l’on est 
parvenu , mais la conseil se réserve d’examiner si ce person
nel doit être conservé en entier pour (835.

L’ensemble dudit budget est mis aux voix et adopté , con
formément aux énoncés de la dernière colonne et aux sommes 
portées à l’encre rouge dans celle réservée au conseil , et les
quels présentent les résultats suivans, savoir :

Total des recettes , quatre cent trente mille , deux eent qua
tre vingt dix neuf francs septante-un centimes. 430,299 71 

Celui de la dépense, trois cent dix neuf 
mille , six cent seize francs quarante cinq cen
times. 319,616 4S

Et l’excédant des recettes , cent dix mille six 
cent quatre vingt trois francs vingt six centimes. 1(0,633 26' 

MM. Billy, Delfosse et Hubart se sont abstenus de vofar- , 
le premier parce qu’il n’a pas assisté à la disc'nssioh du bud
get dans les deux séances précédentes , les deux autres se 
réfèrent aux motifs qu’ils ont donnés dans la séance dû- 
dix -sept.

La commission des hospices sera prévenue que si son bud-, 
get pour 1835 n’était point remis à la régence avant 1b pre
mier janvier de cette année , le conseil rejeterail toute dé
pense effectuée, qu’il ne jugerait pas utile à l'établissement.

Cette commission propose d’établir un sous-aide pharma
cien pour la pharmacie de tous les hospices qui lui sont con
fiés. Elle se fonde sur ce que leur population est considéra
blement augmentée , et que la réunion récente , sous soi* 
administration , de l’hôpital des femmes atteintes de syphilis, 
est venue accroître davantage encore les détails du service 
généra! de cette pharmacie. Elle ajoute que pour l'améliorer 
elle va y introduire 1« mode de la C0inptabiiité militaire, ce 
qui donnera lieu aussi à des nouvelles écritures.

Le conseil , adoptant ces motifs approuve la deliberation de 
la commission des hospices du 28 août 1834 portant qu’il sera 
établi un sous-aide pharmacien pour cet établissement , lequel 
jouira seulement du logement, de la table , dn feu et de la It)- 
mière à l’hôpital de Bavière.

M. Piercot a voté contre la proposition qui précède.
— M. le bourgmestre propose de faire donner pendant îe 

jour à l’école industrielle un cours de dessin géométrique.
Il appuie cette proposition sur ce que les leçons du soir 

ne peuvent suffire aux besoins de cet enseignement dont l’u
tilité s’étend à toutes les classes des industriels , et que les 
cours du dessin d'imitation, donnés à l’académie, au collège 
et dans les écoles communales sont loin de suppléer à l'en
seignement du dessin géométrique , indispensable à la prati. 
que éclairée et aux succès des arts et metier*. Il fait obser
ver qu on se borne dans ces divers établissemens à copier 
sei vilement des dessins ou gravures-modèles , ce qui de pure 
imitation. est peu utile aux artisans, et que c’est le des. 
siu appliqué et démontré par la géométrie, qui leur est vé. 
ri tablement nécessaire; cet art que, sur une explication m» 
bale rnet l’élève à portée de représenter dans ses diverses po
sitions un objet quelconque ; avec ces proportions et xes di
mensions exactes.

Le conseil, appréciant l'utilité, du cours proposé , arrête c» 
qu'il suit :

t° Due salie du bâtiment dit Hailé des Drapiers, sera mise* 
a la disposition du professeur actuel de dessin de l’école in
dustrielle de cette ville , pour y donner un cours de cet art 
pendant le jour.

2° Ce local sera à cet effet chauffé aux frais de la ville. 
o° Le professeur pourra exiger une rétribution des élèves 

qui appartiennent à des familles aisées.
4° Le dit cours sera gratuit pour les autres élèves , les

quels seront admis suivant le réglement de l’école indus
trielle.

— ha commission administrative soumet l'acte de la do
nation faite en faveur des hospices par la dame Jeanne 
Leroy , de l’usufruit du ci devant couvent des Clarisse« , qui 
lui appartient. Eile fait observer que son établissement pos- 
sede déjà la propriété des deux tiers de cet immeuble., 
quelle a l’espoir fondé d’acquérir incessamment le tiers re». 
tant , et qu enfin ce local pourra être Omployé utilement au 
sei vice des secours dont l’administration lui est confiée.

Le conseil émet l avis qu’il y a lieu d’autoriser la com
mission des hospices à accepter la dite donation.

M. Scronx expose que les frais nécessités pour le3 fêtes 
publiques excéderont de 400 francs, l’allocation, suivant lea 
details des pièces qu’il produit. La nature de* objet* qtfi 
donneront lieu à cet excédant et les circonstances , justifiant 
la proposition d’un crédit supplémentaire, le conseil vote 
comme supplément quatre cents francs imputés aur le fonda 
des dépenses imprévues de 1834.

— Le conseil se constitue à huit cïos.
Sur le rapport de la commission d'instruction fait par Sfr* 

Jamme, le conseil nomme professeurs auppléans au collés« 
municipal : MM. Charles Davreux pour la physique, la ohû- 
uue et l’histoire naturelle; Désiré Leclercq pour les mathé- 
maliques ; Clement Hermine pour les langues anciennes 
non- pour la langue française ; et Lyncn pour Ihistoire et la 
géographie. f

Ensuite du rapport de M. le bourgmestre, le Cornell créa 
une place dinspecteur général des écoles primaires coimmi-

tuites, et nomme a 1 unani- 
, principal du cqliége ma-

Four extrait conforme,
Le secré taire de la régence, DES! A K Y

, uuut, IUUUIUUS SUI1[ gra
mité , à cette place , M. Guiliery 
uicipal.



MODES PARISIENNES.
On reconnaît dans ce moment la dernière lutte entre les 

toilettes d’automne et celles d’hiver. Ce sont des douillettes , 
des manteaux , des fourrures qui se croisent avec »les robes 
en foulards, des pèlerines brodées, des écharpes. Pour les 
chapeaux, memes variétés : on rencontre l’élégant velours qui 
commence , la paille et le modeste gros de Naples qui finis* 
sent. Ce n’est vraiment qu’aux grands théâtres que l’on peut 
saisir la mode. Quant aux modes communes, celles que l'on 
voit partout, et qui conviennent à tous, ce sont toujours 
force chapeaux en satin broché , garnis d’une ruche de ruban 
au bord : ceci est un genre général aux chapeaux ou capotes 
en soie de toutes couleurs. Une nuance très-répandue est 
marron, corinthe, hanneton , toutes couleurs de la même 
famille ; mais qui diffèrent par les ornemens employés. Les 
rubans avec fond de la rn£ipe nuance que le chapeau, sont 
brochés en couleurs tranchantes ; celui qui forme la ruche 
est en gaze raide.

— Beaucoup de chapeaux en velours sont ornés d’une 
brandie de fleurs qui part du nœud , pour s’incliner sur le 
devant de la passe. Sur des chapeaux en velours vert, ou 
oreille-d’ours, une fleur à pétales blancs , à cœur de velours, 
est d'un joli effet. Les chapeaux en velours noir sont garnis 
de rubans en salin écossais noir et rouge, vert et noir , noir 
et bleu ou fond noir , broché en couleur.

— Les nœuds d< s chapeaux se font à petites coques, et à 
longs bouts places de côté ; les rubans croisent sur la forme, 
à partir du haut , et viennent cercler le tour de la tête , pour 
former les brides.

— Sous la passe des chapeaux , on place des mentonnières 
en blonde ; elles sont remplacées quelquefois ou accompa.nées 
par de petites coques de ruban très rapprochées qui forment 
comme deux guirlandes de chaque côlé des joues.

— Eu guise de petits bonnets, on porte beaucoup de ru 
dies de blonde qui tiennent sur la tête au moyen du ruban 
au bord duquel elles sont placées , et qui se nouent sous le 
menton. Un autre ruban se noue derrière la tète pour soute
nir la ruche à la distance nécessaire ; celte mode , connue 
depuis long temps , n’a de nouveauté que dans ses ornemens, 
qui consistent en tresses ou coques de ruban placées à la 
Clotilde , en dessous de la ruche.

— Il y a un grand luxe des châles dans ce moment *, ils pré
parent le règne des manteaux On voit une riche et ravis
sante variété dans les cachemires de l’Inde. Puis viennent en 
en foule immense les tartans, modeste fantaisie qui ne sur
vivra pas à la saison, et qui est aujourd hui d’un usage plus 
commode qu’élégant.

ETAT CIYIL DE LIEGE , Du Ier KOYEMBRE.
Décès: 2 garçons, 4 hommes, 2 femmes; savoir: Chris- 

hand Bock, âgé de 41 ans, journalier, rue des Récollets, 
époux de Marie Anne Catherine Dissin. — Jean François 
Joseph Defawc, âgé de 26 ans , militaire pensionné , rue 
Puits en Sock — Mathieu Roufosse, âgé de 23 aus, ser
gent à la 5e compagn e du 3e bataillon artillerie en garni- 
sou à Liège. — César Sanneville , âgé de 22 ans , cuisinier, 
rue Ravet, célibataire. — Pétronille Charlotte Libert, âgée 
de 8( ans, religieuse, Béguignage St. Christophe. — Marie 
Cécile de Buchwald, âgée de 80 ans , rentière , rue du Mou
ton Blanc.

Du 2 novembre.
DJi Js : I garçon, 3 hommes, savoir : Joseph Rouvroy , 

âgé de 69 ans , cabaretier , rue St.-Séveriu, époux de Marie 
Anne Dewonck. — Jean Louis Hignoul , âgé de 45 ans, 
houilleur, Basse-Chaussée , célibataire. — Henri Ch. Joseph 
Rodberg, âgé de 38 ans , quai d’Avroi, célibataire.

Du 3. — Naissances 2 garçons 2 filles.
Décès : 2 garçons, 3 filles , I homme, 3 femmes , savoir : 

Henri Joseph Baut«, âgé de 19 ans, serrurier, rue des 
Mineurs, célibataire. — Jeanne Durieux , âgée de 78 ans, 
rue du Vert Bois, veuve de Guillaume Wilmotte. — Marie 
Dentine, âgée de 78 ans. rue du Vert Bois, veuve de Pierre 
Joseph Smal.— Catherine Françoise Josephine Teller, âgée 
de 38 ans, rue Large, épouse de F’élix Dubus.

Du 4. — Naissances : 4 garçons, 3 filles.
Décès : I garçon ,3 hommes, 2 femmes, savoir : Jean 

Pieue Soxlet, âgé de -73 ans , journalier , rue Grande Bêche , 
veuf de Marie Delleur. — Guillaume Joseph Boulanger, âgé 
de 30 ans, houilleur , rue St -Nicolas en Glain , époux d’Eli
sabeth Houe. — Pierre Vrrcaiin, âgé de 23 ans, soldat au 
(premier régiment infanterie en garnison à Liège. — Marie 
'Thérèse Massart, âgée de 70 ans, rentière, place de l’Uni
versité, veuve de Nicolas Joseph Lambinon. — Anne Ma
rie Elisabeth -Falle, âgée-de 18 ans , journalière , rue Grand 
Henri.

annonces et avis divers.

VENTE D’UN MOBILIER „
OUTRE-MEUSE.

Jeudi 6 novembre , à 2 heures , il sera VENDU dans 
la cour des RÈCOLETS, sous la direction et à la receltede 
François THONNARD , garderobes , encoignures, commodes, 
secrétaire, ban à coffre, tables, formes de lit, iitteries, 
cuivreries , etc. 885

A LOUER 2 BEAUX QUARTIERS et autres petits appar
tenions des maisons rue Royale. S’adresser à Mde, PETIT , 
marchande de draps, même rue. 847

VENTE DE PIÈCES DE TERRES
Mardi 11 novembre 1834, à 2 heures de relevée, le notaire 

LAMBINON, exposera en VENTE AUX ENCHÈRES PU
BLIQUES , en deux lots , en la demeure des enfans Paque , 
aubergistes , à Juprelle:

1° Une PIÈCE de TERRE arable de la contenance de 7 
verges grandes 11) petites , située au Pâ, commune de Juprelle, 
tenant aux enfans Piette , Guillaume Lavet, Guillaume Juprelle 
et à Gilles Havasse.

2° Et une autre PIÈCE de TERRE, contenant une verge 
grande 10 petites, située au chemin de Votera, commune de 
Liers , tenant à la chaussée Brunhove , à Jacques Bouffart , 
à Guillaume Henri Fouarge et à Gilles Bombaye.

Lesquelles pièces de terre sont exploitées par M. Libert.
S’adresser au notaire LAMBINON , près de l’Hôtel de Ville , 

à Liège. 9i6

A VENDRE , pour en jouir au Noel prochain, une BONNE 
MAISON de BOULANGER et aussi propre à autres commerces, 
sise à Liège , rue Hocheporte n° 96 composée d’une bouti
que , place à manger , cuisine, cour avec pompe , four et au
tres commodités.

S’adresser au notaire K.EPENNE, rue St-Hubert, n° 591 914

A VENDRE pour en jouir au premier mars prochain , TROIS 
PIÈCES de PRAIRIES contenant ensemble , quatorze verges 
grandes , sises en Droixhe , commune de Grivegnée. S’adresser 
rue de la régence n° 730. 901

UN BON OUVRIER patissier confiseur ainsi qu’un AP
PRENTI, peuvent se présenter chez COULON , patissier, 
rue Gérardrie, n°j 626

VENTE DE FUMIER
TOUS LES SAMEDIS à 2 heures de relevée, il seara VENDU 

AUX CASERNES de St LAURENT , des ECOLIERS et du 
PONT MAGHIN, le FUMIER provenant des chevaux du 
train d’artillerie.

ÇLt LA VENTE DES IMMEUBLES ET RENTES
de la SUCCESSION DE LA VEUVE FLORKIN, n’ayant 
pas eu lieu le quatre à cause de l’absence de l’un des inté
ressés , e-t définitivement REMISE à SAMEDI HUIT DE 
CE MOIS , à deux heures et demie de relevée, au bureau 
de M. le juge de paix , rue Saint-Jean en Ile , à Liège.

PAQUE, notaire. 918

VENTE D’ARBRES.
Le MARDI, tl NOVEMBRE 1834, à t heure de relevée , 

Melle. Laure SMITS fera VENDRE publiquement, par le 
ministère de Me MOXHON, notaire à Liège, environ 40 
BEAUX PEUPLIERS, formant l’alfée en face de sa propriété 
du HEUSAY , sur la chaussée, commune de Beyne Heusay.

Cette vente aura lieu au pied des arbres et à crédit. 9l9

VENTE D’UNE BELLE FILATURE.
Le lundi 17 novembre 1834, à tO heures du matin, en la 

maison commune de Dalhem , arrondissement et province de 
Liège. Les familles Scheibler et Soxfilet, feront exposeren 
vente publique, et adjuger définitivement sauf sur enchère, 
par le ministère du notaire FLECHET ; de Warsage , confor
mément à la loi du douze juin mil huit cent seize ; un BEL 
ÉTABLISSEMENT A E1LER LA LAINE, connu sous le 
nom de foullerie, situé à Dalhem , consistant en superbes 
bâtimens, bâtis à neuf avec les mécaniques qui s’y trouvent, 
un coup d’eau qui n’a jamais tari , superbes cour et jardin en 
dépendant, quartier de maître séparé de cet établissement, 
le tout en pleine activité et agréablement situé près la grande 
route de Verviers à Maestriclit.

S’adresser pour connaître les conditions; 1° à M. le juge 
de paix du canton de Dalhem; 2° au dit notaire ; 3° à Aix- 
la-Chapelle chez M. DANIELS, notaire; 4° à Eupen chez 
M. le notaire HENNEN ; 3° à Liège chez M. le notaire 
DUSABT , 6° à Verviers chez M. le notaire DAMZEAU.

Le tout franc deport. F.J. FLECHET. 845

CHATEAU DE TIHANGE ,
PRÈS HUY.

Cette belle propriété n’ayant pas été adjugée 
le 26 juin dernier, sera incessamment remisé 
aux enchères. Desavis ultéiieurs en feront con
naître le jour.

Placée dans un site extrêmement agréable à p rtée de la 
Meuse et de la grande route de Liège à Namur, elle n’est 
distante que d’un quart de lieue de la ville de Huy , â la
quelle elle est liée au moyen d’une chaussée récemment cons
truite ; elle jouit d’une vue très agréable sur le rivage de la 
Meuse, la ville de Huy et le beau village de Tihange.

Le corps de logis est vaste et solidement construit; les terres, 
prairies, jardins et bosquets contiennent environ quatre bon- 
niers en un seul clos, le tout garni d’arbres nombreux portant 
ndes eilleurs fruits.

Cette propriété pourrait au besoin être consacrée à un 
établissement industriel , l’une des prairies étant traversée par 
un ruisseau qui ne tarit jamais.

Il sera accorde à l’acquéreur toutes les facilités désirables 
pour le payement du prix.

Avant la vente, les amateurs pourront traiter de gré à gré 
avec le notaire CHAPELLE à Huy , dépositaire du cahier des 
charges et des titres de propriété. 623

PROVINCE DE LIEGE.

TRAVAUX PUBLICS.
Le 7 novembre 4 834 , à onze heures du matin , à l'hôtel du 

gouvernement à Liège , il sera procédé par devant M. le gou
verneur de cette province , ou son délégué , en presence de 
M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées , à l’adjudication 
publique par soumission et aux enchères :

1° Des ouvrages de réparations et d’entretien à exécuter 
dans les locaux occupés par le tribunal de 1'« instance et la 
maison d’arrêt à Verviers

2° Des travaux de l'abaissement d’une partie de l’embranche
ment de Battice à Theux , de la route de 2e classe n° 15, à 
endroit dit Montagne de la Grappe, à l’entrée de Hodimoo t 
sers Dison

On peut prendre connaissance des devis d’après lesquels i] 
sera procédé à cette adjudication à l’hôtel du gouvernement 
et dans les bureaux de M. l’ingénieur eu chef.

Liège, le 27 octobre 1834

A LOUER une MAISON de COMMERCE avantageusement 
située au Pont des Arches, n° 959. S’adresser à Me HAMAL, 
avocat, rue Souverain Pont, n° 599. 917

ADJUDICATION DE FOURRAGE.
Il sera procédé le 20 novembre du courant, au ministère 

de la guerre, à Bruxelles, à l’adjudication de la fourniture 
de FOURRAGE nécessa re aux divers corps de l’armée, pen
dant le ter. semestre de l'année 1835.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudi
cation aura lieu est déposé au bureau militaire de l'adminis
tration provinciale où il pourra en être pria communication

A Liège, le 3 novembre 1834.
Le gouverneur, baron VANDENSTEEN.

COMMEBCE.

Hoarse de Prenne du 25 oct. — Métalliques, 99 15(10- 
Actions de la banque 1259 OjO.

Fonds anglais du ter nov, — Cons., 91 3|4 0j0.— belge 
000, hólland. 52 ij2,Portug. 87 3[4. Esp. codés 57 t[4.

Bourse de Paris, du 3 nov. —Rentes, 5 p. •(“ ' 4 06 20 
fin cour., 406 45. —Rentes , 3 p. c. 78 90, fin cour., 79 05
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la vilt* 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Naples , 96 25; fin cour., 96 55.
— Emprunt Guebbard , 37 0(0; fin courant, 00 0j0. — R ente 
perpétuelle, 5 p. “(o, 45 7|8 ; fin courant, 00 0|0 ; 3 !’• °l0’ 
28 0|0 ; fin courant , 00 0[0 ; différée 00 0|0. — Coïtés, 43 op.
— Portugais , 00 0(0. — d’Haïti 000 00. — Grec , 000 — Émpr. 
belge, 00 OjO; fin courant, 0 00[0 —Empr. romain , 95'dpi 
fin courant, 97 3(4.—Empr.de la ville de Bruxelles 0000.

Beurse d'Amsterdam , du 3 nov.— Dette aclire , 52 3(8 0009 
Dito, 99 7(16 —Bill, de change, 22 <5|t6. — Oblig. du .Syn
dicat, 91 1(2 00(00 — Ditto , 74 5(8 00|0. — Rente des dom_. 
Act. de la Société de commerce, 000 0(0.— Rente française, 
7(8.— Ditto de 1833, 00(00. — Obi. russe Hop. et C*, IOj 0,0 
0|0. Ditto de (828, 103 5(8 0000 — Inscrip. russes, 67 7(8,00tu
— Empr. russe (831 , 98 9(46 0(0. - Rente perp. d Esp. OVU 
0(0-Ditto 00. - Dette ditr. d’Esp., t5t(l6 000 00. — »° ■ 
mét. Autriche , 98 5(8 00(00 — Lots chez Gollals, 0(00. e • 
Naples falc., 000 (0. — Oblig. Danoises, 00 0(9. Obhg. ' 
Brésil. 79 7(8. — Cortès , 45 0(0 00 0(0. -Ditto Grec , 0 - to« 
de Pologne , 120 112.

Beurse d’Anvers, du 4 novembre.

Changes.

Amsterdam. 
Londi es. 
Paris. 
Francfort. 
Hambourg.

a courts jours.
t 0[o perte. 

) 12 06 3(4 
>47 3(8 
136 5(16 

36 4 (2

12
47 4 (16 
36 3|I6 
35 5(16

Escompte 4 ol°-

à deux mots. 3 m«ts

46 45(16 A 
35 3(16 A

(cl. Hilf.Effets publics. H élu tau. — Dette active, 103 4 (2 N- — -a
43 0 0 A. - Oblig. de l’eiilr., 95 P. - Empr de 48 "JL
et P 0(0. — Id. de (2 mill., Op Id. de 24 *'1'1 ■ ; 'oo0o 
HotlunUe. Dette active . '1 1(2 , 00 0(0 0. Id dillere » —
Oblig. synd. i, 0(00. —Rent. remb. ,-2 1|2 , 88 A et I 1 qq 
Espagne. Guebb., 37 1(2 000 00(00 Id. perp. ‘ al ls', j.' ^gr
id. perp. Ainst. , 47 1(4 3(8 0000 00(00. Idem e 
rée, 15 1(4 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat prive- 
200 balles café Sl.-Domingue, à 30 cts. consom- 
i00 balles café Brésil , prix inconnu.

“600 caisses sucre Havane blond , à fl. I? I|2 en .

hov rse de Y>rvi elles , dv 4 nov. — l&elyiq*16- activß
52 1,2 0. Emu 24 mil!., 98 7,8 P 0. - Hollande- D«
51 1(2 0.■— Espagne Gueb., 37 0(0 0 Olerp » Parfit 
4 p. “U, 0. Id A.nst. 5 p. T - * 43 * * * 47 * * * 51 L4 P- 00 °l0-,5 „4
3 p. “(o, 29 0|'J O.Curtés à Lond., 45 1(4 P. Dette i

MARCHÉ DE HASSELT, dit 4 y JJ
From, l’hect.,15-80—Seigle, lO-lO— 0rf®kilog.1 001 
—Avoine , 5 80.— Genièvre , à i0 degr«


